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Québec, le 6 novembre 2024 
 
 
Monsieur Simon Jolin-Barrette 
Leader parlementaire du gouvernement 
Leader.SJB @assnat. qc.ca 
 
 
Objet : Questions concernant le Rapport annuel de gestion 2023-2024 du ministère de 

la Langue française 
 
 
Monsieur le Leader parlementaire du gouvernement, 
 
J’ai pris connaissance de la question inscrite au feuilleton le 3 octobre 2024 par la 
députée de la circonscription de Bourassa-Sauvé, Mme Madwa-Nika Cadet concernant 
le Rapport annuel de gestion 2023-2024 du ministère de la Langue française et les 
cibles concernant la présence des membres de minorités visibles et ethniques (MVE) 
au sein de l’effectif régulier et occasionnel du ministère.  
 
À titre informatif, le ministère de la Langue française (MLF) est uniquement présent 
dans la région de Montréal et de la Capitale-Nationale. Le Secrétariat du Conseil du 
trésor (SCT) a récemment déposé son nouveau “Programme d’accès à l’égalité en 
emploi 2023-2028" (PAEE). Le PAEE n’a pas prévu de cibles de représentativité par 
région administrative. Selon les données les plus récentes émises par le SCT, le 
10 juin dernier, le MLF possède un résultat pour les minorités visibles (MV) de 13,4 % 
sur une cible de 16,6 %. Pour le groupe des minorités ethniques (ME), le MLF a un 
taux de 5,15 % sur une cible de 4 % et, pour les personnes handicapées (PH), un taux 
de 1 % sur une cible de 2,4 %. Pour les personnes d’origine autochtone, le ministère 
n’a pas d’employé de ce groupe pour une cible gouvernementale de 1 %.  
 
Pour atteindre les cibles établies, d’ici avril 2028, le MLF a déjà mis en pratique 
plusieurs mesures d’attractivités pour ses postes professionnels et d’encadrements afin 
d’atteindre les cibles exigées. 
 
À titre informatif, les mesures suivantes sont déjà en cours : 
 

• Des notes de service ont été transmises aux gestionnaires sur l’importance de 
considérer les candidatures provenant des MVE lors de la dotation des emplois; 
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• Plusieurs publications ont été déposées sur le site intranet du MLF en lien avec 
les divers groupes afin de mettre en valeur ceux-ci et de démontrer l’importance 
de la diversité dans l’organisation. 

 
Je vous prie de recevoir, Monsieur le Leader parlementaire du gouvernement, mes 
salutations distinguées. 
 
 
 
 
Jean-François Roberge 
Ministre 
 


